
 

 
 

 

Notre barème des honoraires à partir du 1er avril 2017 :  

 

Transaction :   

6 % TTC du prix de vente avec un minimum de 5.000,-€ TTC. 

Nos honoraires sont à la charge du vendeur et comprises dans les prix de vente affichés. 

Le taux de la TVA compris dans nos honoraires s’élève actuellement à 20 %. 

 

Autres prestations de services : 

Telles que décrit sur notre site internet dans les chapitres dénommés : 

- Achat  

- Assistant Personnel  

Sur devis mentionnant et comprenant le taux de la TVA s’élevant actuellement à 20 %. 

 

 

 

 

Eugène de Graaf Conseil  575, Avenue de St. Gély  Tel. :   04.67.66.87.60. 
   34980 St. Clément de Rivière Fax :   04.67.66.87.59. 
 

Titulaire de la carte professionnelle N° CPI 3402 2016 000 008 271 délivrée par la CCI de Montpellier. 
 

http://www.eugenedegraaf.com/fr/vendre.htm
http://www.eugenedegraaf.com/fr/achat.htm
http://www.eugenedegraaf.com/fr/assistant-personnel.htm

